
Quels justificatifs peuvent être exigés pour des heures
supplémentaires ?

Réponse courte

Les justificatifs pouvant être exigés pour des heures supplémentaires au Luxembourg sont : un ordre de service ou

une demande écrite de l’employeur, des feuilles de pointage ou relevés d’heures validés, des courriels ou messages

électroniques attestant de la demande, des rapports d’activité ou fiches de mission détaillant les tâches effectuées,

ainsi qu’une attestation écrite du supérieur hiérarchique confirmant la présence et le travail réalisé.

Ces justificatifs doivent prouver la demande expresse de l’employeur, la réalisation effective des heures

supplémentaires et la nécessité de celles-ci. Ils doivent être conservés pendant cinq ans conformément à la

législation en vigueur.

Définition

Les heures supplémentaires désignent, au Luxembourg, les heures de travail accomplies à la demande expresse

de l’employeur au-delà de la durée normale de travail fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine pour les

salariés à temps plein. Elles doivent répondre à une nécessité objective de l’entreprise et respecter les limites

prévues par le Code du travail. La réalisation d’heures supplémentaires ne peut résulter que d’une instruction

claire de l’employeur ou de son représentant dûment habilité.

Conditions d’exercice

La réalisation d’heures supplémentaires est strictement encadrée. L’employeur doit pouvoir justifier la nécessité de

recourir à ces heures, notamment en cas de surcroît temporaire d’activité, de travaux urgents ou de circonstances

exceptionnelles. Le salarié ne peut effectuer d’heures supplémentaires de sa propre initiative ; une demande écrite,

orale ou électronique de l’employeur est indispensable. En l’absence d’une telle demande, les heures effectuées ne

sont pas considérées comme des heures supplémentaires ouvrant droit à majoration ou récupération.

Modalités pratiques

Pour la reconnaissance et la rémunération des heures supplémentaires, l’employeur peut exiger les justificatifs

suivants :
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Ordre de service ou demande écrite : Un document signé ou validé par l’employeur, précisant la date, la

durée et le motif des heures supplémentaires.

Feuilles de pointage ou relevés d’heures : Documents horodatés renseignant précisément les heures

d’arrivée et de départ, validés par le supérieur hiérarchique.

Courriels ou messages électroniques : Preuves d’une demande explicite de l’employeur ou de l’accord

préalable pour l’exécution d’heures supplémentaires.

Rapports d’activité ou fiches de mission : Documents détaillant les tâches accomplies pendant les heures

supplémentaires, permettant de vérifier la réalité et la nécessité du travail effectué.

Attestation du supérieur hiérarchique : Déclaration écrite confirmant la présence effective du salarié et la

réalisation des tâches demandées pendant les heures supplémentaires.

L’employeur ne peut exiger que des justificatifs en lien direct avec la preuve de la demande, de la réalisation et de la

nécessité des heures supplémentaires. Les justificatifs doivent être conservés pendant cinq ans conformément à

l’article L.211-29 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement la demande d’heures supplémentaires par écrit, afin d’éviter tout

litige ultérieur. Les systèmes de pointage électronique ou les logiciels de gestion du temps permettent d’assurer la

traçabilité des heures effectuées. L’employeur doit informer les salariés des procédures internes relatives à la

validation et à la justification des heures supplémentaires. En cas de contestation, la charge de la preuve repose sur

le salarié pour la réalité des heures effectuées, mais sur l’employeur pour l’autorisation préalable. Il est conseillé de

mettre à jour régulièrement les procédures internes afin de garantir leur conformité avec la législation et la

jurisprudence luxembourgeoises.

Cadre juridique

Les justificatifs exigibles pour les heures supplémentaires sont encadrés par les articles L.211-23 à L.211-29 du

Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale, notamment celle de la Cour supérieure de justice,

précise que la preuve des heures supplémentaires incombe au salarié, mais que l’employeur doit avoir donné son

accord préalable. L’arrêt de la Cour d’appel du 18 décembre 2014 (n° 39508) rappelle que l’absence de preuve écrite

de la demande d’heures supplémentaires peut entraîner le rejet de la demande de paiement. Les obligations de

conservation des documents sont fixées par l’article L.211-29 du Code du travail.

L’absence de formalisation écrite de la demande d’heures supplémentaires expose l’employeur à des contestations et à un risque de

condamnation en cas de litige. Il est donc essentiel de privilégier la traçabilité et la conservation systématique des justificatifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29

